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PREAMBULE 

L’apport des études monographiques au processus de la décentralisation et de la 

planification provinciale ou régionale est indéniablement considérable suite aux informations 

fournies sur les différents secteurs de l’activité socio-économique au niveau provincial et 

régional. 
 

De sa part, et pour contribuer au développement de la préfecture,  la Direction Régionale du 

Plan du Grand Casablanca, relevant du Haut-commissariat au Plan, s’est engagée à l’élaboration des 

monographies régionale, préfectorale et provinciale, afin de mettre à la disposition des décideurs des 

statistiques fiables et actualisées.  
 

Dans ce cadre, la présente monographie présente un travail assez synthétique de la préfecture 

d’arrondissement Ain Chock, tout en mettant en évidence les potentialités, les atouts et 

éventuellement certaines contraintes entravant le développement de la préfecture. 
 

Il s’agit de présenter la préfecture d’arrondissement Ain Chock à travers les  données des 

principaux aspects suivants: 

 

 Démographique; 

 Social; 

 Economique; 

 Infrastructures de base. 
 

La Direction Régionale du Plan du Grand Casablanca tient à remercier vivement tous les 

responsables ayant collaboré à la réalisation de cette monographie (Administrations, Organismes 

privés…….). 
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1- MILIEU NATUREL 

 
 
1-1-Situation géographique  

 

La préfecture d’arrondissement Ain Chock   est limitée : 
 

 Au Nord par les préfectures des arrondissements de Casablanca Anfa et Al Fida – Mers 

Sultan, 

 Au Sud  par la province de Nouaceur, 

 A l’Est par la préfecture d’arrondissement de Ben M’sick et la province de Médiouna, 

 A l’Ouest par la préfecture d’arrondissement  Hay Hassani. 

 

1-2-Découpage administratif 

 

Le 10 décembre 2003, le décret n° 2.03.527 modifiant et complétant le dahir n° 1.59.351 

du 1er Joumada II 1379 (2 décembre 1959) relatif à la division administrative du Royaume, a 

donné lieu à la création de la préfecture d’’arrondissement Ain Chock.  

 

Suite au dernier découpage administratif et territorial du 12 Décembre 2008, il a été 

annexé à cette préfecture un territoire d’environ 18 km2, dépendant précédemment de la 

province de Nouaceur.  

 
 

1-3-Superficie 
 

La superficie de la préfecture d’arrondissement Ain Chock est de 39,4 km
2
, soit 3,4 % de 

la superficie globale de la région du Grand Casablanca. 

 
 

1-4-Densité   
   

En 2011, la densité moyenne de la préfecture est estimée  à 7 677 habitants par km
2 

 contre 

3 331 au niveau de la région du Grand Casablanca. 
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2- MILIEU HUMAIN 
 

2–1- Population et ménages  

2-1-1- Population 
 

La population de la préfecture d’arrondissement Ain Chock est estimée à 302 455 

habitants en 2011, soit 7,8% de la population régionale 

En 2004, année du dernier Recensement Général de la Population et de l’Habitat, cette 

préfecture comptait 281 084 habitants contre 195 975 en1994, enregistrant ainsi un taux 

d’accroissement annuel moyen de 3,7%.  

 

Évolution de la population de la préfecture 

d’arrondissement Ain Chock 

 

Année Préfecture Région 
Préfecture/Région en 

(%) 

1994
1
 195 975 3 126 785 6,3 

2004
1
 281 084 3 631 061 7,7 

2011
2
 302 455 3 853 500 7,8 

    

                    Source:  (1)  RG PH de 1994 et 2004   

                                             (2)  Projections démographiques C.E.R.E.D.                                             

                                       

 

2-1-2 Ménages 

En 2011, le nombre de ménages est estimé à 60 574 ménages contre 56 638  enregistré en 

2004. Selon les résultats du RGPH 2004, la taille de ménages était de 4,6 personnes. 

 
 

2-1-3- Perspectives démographiques : le temps de doublement de la population 
 

 La préfecture d’arrondissement Aïn Chock  est caractérisée par un taux d’accroissement 

de la population élevé par rapport à la région, soit respectivement 3,7% et 1,5% sur la période 

1994 - 2004. 

 

Cet accroissement significatif de la population de la préfecture serait continué à long et 

moyen terme, à cause principalement de sa situation géographique disposant d’une réserve foncière 

importante. Cette réserve foncière favorise la réalisation des projets de lotissements à caractère social 

d’habitation qui drainent le surplus de la population.  

Avec un taux annuel moyen d’accroissement démographique observé entre 1994 et 2004, 

la population de la  préfecture serait doublée aux environs de l’année 2024.  
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Projections de la population et des ménages 

de la préfecture 

Année 
Préfecture 
Aïn Chock 

Région 

 

Population Ménages Population Ménages 

2004 
1
 281 084 56 638 3 631 061 762 242 

2013 
2
 309 617 62 000 3 930 500 823 700 

     

                                  Source: (1)  RGPH de 1994 et 2004   
                                                            (2)  Projections démographiques C.E.R.E.D.                                             
                                                         

 

2-2-Caractéristiques démographiques 

La préfecture d’arrondissement Ain Chock est totalement urbaine. Elle concentre 8,2% de 

la population urbaine de la région en 2011. 

2-2-1- Rapport de masculinité 
 

 Le pourcentage des personnes de sexe masculin par rapport à la population totale de la 

préfecture est de 49 %, soit un rapport de masculinité de 96 hommes pour 100 femmes. 
 

Rapport de masculinité par groupe 

 d’âge quinquennal  

Année 2011 

Groupe d'âges Masculin Féminin Ensemble 
rapport de 
masculinité 

0-4 12326 11642 23968 106 

5-9 11204 10947 22151 102 

10-14 11185 11336 22521 99 

15-19 12411 12835 25246 97 

20-24 13534 14011 27545 97 

25-29 14014 14393 28407 97 

30-34 12682 13872 26554 91 

35-39 11253 12641 23894 89 

40-44 9865 11260 21125 88 

45-49 9840 11355 21195 87 

50-54 9266 9398 18664 99 

55-59 8114 7176 15290 113 

60-64 4718 4144 8862 114 

65-69 2850 3461 6311 82 

70-74 2182 2633 4815 83 

75 ans et + 2703 3202 5905 84 

Total 148150 154305 302455 96 

                            Source: Projections de la population  C.E.R.E.D.                               

 

L’analyse du rapport de masculinité de la préfecture par groupe d’âge, montre que ce 

rapport  est  supérieur  à 100  uniquement pour les tranches d’âges (0 - 9 ans) et (55- 64 ans).  
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Pyramide d'âge de la population de la préfecture d’arrondissement 
Ain Chock  selon les projections de la population 

-Année 2011- 
 
 

 

 

2-2-2- Population selon les groupes d’âges fonctionnels   

La population de la préfecture  est caractérisée par sa jeunesse. Près de 25,1% des 

personnes sont âgées moins de 15 ans et 53,3% ne dépasse pas les 30 ans contre respectivement 

38,4% et 57% au niveau national. 
 

Concernant la population,  en âge d'activité (15 à 59 ans), elle représente 66,7% de la 

population totale de la préfecture.  
 

Parallèlement, on assiste à un vieillissement relatif de la population. La proportion des  

personnes âgées de 60 ans est estimée à  8,2% contre  7,8%  au niveau régional. 

Population de la préfecture par sexe et par groupes 

d’âges  fonctionnels en 2004 (en %) 
 

  Groupes d'âges Masculin Féminin Total 

   Moins de 6 ans 10,0 9,1 9,5 

   6 - 14 ans 15,9 15,3 15,6 

   15-59 ans 66,1 67,2 66,7 

    60 ans et plus 8,0 8,4 8,2 

Total 100,0 100,0 100,0 

                   Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004                                

2-2-3- - Etat matrimonial et nuptialité 

 
Parmi les personnes âgées de 15 ans et plus, près de 42 ,2 % sont célibataires, 50,8% sont 

mariés et 7,0% sont en situation de désunion soit par veuvage soit par divorce. 

Selon le sexe, le célibat touche beaucoup plus les hommes que les femmes. En effet, la 

proportion des hommes célibataires représentait 46,7% en 2004 contre 37,9% chez les femmes; 

différence qui pourrait être expliquée notamment par un mariage plus tardif chez les hommes  que 

chez les femmes. 
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Population âgée de 15 ans et plus en (%) selon 
 l’état   matrimonial et le sexe en 2004 

 
Etat 

 matrimonial 
Masculin Féminin Ensemble 

Célibataire 46,7 37,9 42,2 

Marié 51,8 49,9 50,8 

Divorcé 0,8 3,3 2,1 

Veuf 0,7 8,9 4,9 

Total 100 100 100 

                                                             Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004 

En parallèle, le statut des personnes veuves ou divorcées concerne beaucoup plus les 

femmes (12,2%) que les hommes (1,5%). 

 

 

 

 

 

 

 

Population âgée de 15 ans et plus selon l’état matrimonial et le sexe 

- Année 2004   - 

 

Sexe Masculin 

 

 

Sexe Féminin 

 

2-2-4- Taux de célibat définitif 

Au niveau de la préfecture, le  taux de célibat définitif était de 4,2% en 2004 contre 4,7% 

au niveau de la région du Grand Casablanca. Cette proportion est plus élevée chez les femmes 

(5,1%) que les hommes (3,3%).  

        2-2-5- L’âge moyen au premier mariage 

 En 2004, l’âge moyen au premier mariage était de 30 ans. Selon le sexe, cet âge est plus 

élevé chez les hommes avec 32,2 ans contre 27,8% pour les femmes. 
 

Age moyen au premier mariage  
selon le sexe 

 
                                                                            Année  2004 

Sexe 
Préfecture 

d’arrondissement Ain Chock 
Région 

Masculin 32,2 32,7 

Féminin 27,8 27,9 

Ensemble 30,0 30,2 

                                                  Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004 
 
 

  --------------------------------------------- 
(1) Le taux de célibat définitif à 55 ans, mesurant l’intensité du phénomène de la nuptialité dans une génération, est déterminé en rapportant 

l’effectif  des célibataires à  l’âge de 55 ans  au nombre  des  personnes  âgées  de 55 ans. 
 

Célibataire 
46,7% 

Marié 
51,8% 

Divorcé 
 0,8 % 

Veuf 0,7% 
Célibataire 

37,9% 

Marié 
49,9% 

Divorcé 
3,3% 

Veuf 8,9% 
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          2-2-6- Fécondité 

En 2004, plus de la moitié de la population féminine de la préfecture  était en âge de 

procréation (59,1%).  

Concernant l’indice synthétique de fécondité 
(2)

 au niveau de la préfecture, il atteint  2 

enfants en 2004 contre 1,9 au niveau de la région du grand Casablanca.  

Taux et indice synthétique de fécondité des femmes 
en âge de procréation en 2004 (%) 

 

Groupes d’âges Taux de fécondité 

 

Préfecture 
 

Région 

15 -19 ans 11,5 12,0 

20 - 24 ans 70,7 67,5 

25  -29 ans 100,0 101,2 

30  -34 ans 107,5 104,7 

35  -39 ans 69,4 69,4 

40 - 44 ans 23,5 25,3 

45 - 49ans 11,4 7,3 

Indice Synthétique de 
Fécondité 

2,0 1,9 

                                                              Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004     
 

 

 

L’examen des taux de fécondité par âge montre que celle-ci, très faible avant 20 ans, passe 

par un maximum vers 30 – 34 ans pour entamer ensuite une baisse plus rapide.    
 

 

 
 

 

2-3- Caractéristiques socio- économiques 
      2-3-1- Analphabétisme et éducation 
 

En 2004, le nombre de personnes âgées de 10 ans et plus et qui ne savaient ni  lire ni écrire, 

s’élavait à  près  de 54 337; soit  un taux d’analphabétisation de l’ordre de 23,2% contre 25,0% 

pour la région. 

Selon le sexe, on constate que la proportion d’analphabétisme était deux fois plus 

importante chez les femmes que chez les hommes, soit respectivement 30,7% et 15,1%. 

 

  --------------------------------------------- 
(2) L’indice synthétique de fécondité est l’un des instruments de mesure de la fécondité. Il donne le nombre d’enfants par femme.  
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Taux d’analphabétisme (en%) de la population âgée 

de 10 ans et plus selon le sexe  

 
Année 2004 

Sexe Préfecture Région 

Masculin 15,1 16,1 

Féminin 30,7 33,6 

Ensemble 
 

23,2 
 
 

25,0 

           Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004 
 
 

2-3-2- Analphabétisme selon l’âge 
 

 

 Le phénomène d’analphabétisme est fortement lié à l’âge. Il a tendance à s’accentuer au fur 

et à mesure que l’âge avance. Il est faible au niveau des jeunes, particulièrement pour le sexe 

masculin. Ces variations selon l’âge affirment les efforts considérables réalisés par les pouvoirs 

publics visant la lutte contre l’analphabétisme, mais  reste d’avantage  des efforts à déployer pour 

lutter contre  ce phénomène surtout pour le sexe féminin.  

 Selon l’âge, le taux d’analphabétisme passait de 9,0% en 2004 au niveau de la tranche 

d’âge (15 – 19 ans), à 17,8% pour les personnes âgées de 30 à 34 ans pour atteindre son maximum 

(52,8%) pour ceux âgées de 50 ans et plus. 

Taux d’analphabétisme (en %) de la population âgée de 10 ans 

          et plus selon le groupe d’âge quinquennal et le sexe 

 
Année 2004 

   SEXE      Masculin    Féminin  Ensemble 

10-14 ans 1,7 4,7 3,2 

15-19 ans 5,5 12,3 9,0 

20-24 ans 10,4 19,4 14,9 

5-29 ans 11,9 21,1 16,6 

30-34 ans 11,6 23,7 17,8 

35-39 ans 12,7 26,9 20,2 

40-44 ans 17,5 36,5 27,3 

45-49 ans 18,5 39,1 28,7 

50 ans et plus 33,4 72,1 52,8 

Total 15,1 30,7 23,2 

      Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004 
 

 En parallèle, on relève des différences importantes entre les deux sexes. Au niveau de la 

tranche d’âge 50 ans et plus,  le taux d’ d’analphabétisme était de 72,1% chez les femmes contre 

33,4% pour les hommes en 2004. 
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2-3-3- Langues lues et écrites 
 

La proportion des personnes qui savaient lire et écrire les deux langues arabe et française 

étaient de 42,2% en 2004 contre 17,1% pour  la langue arabe seulement.  

 

2-3-4- Scolarisation des enfants 

Le système d’enseignement a connu une croissance remarquable depuis l’indépendance, 

suite aux efforts déployés par les pouvoirs publics; efforts axés sur l’expansion des structures 

d’accueil et d’éducation.  

Dans ce cadre, plus que 9 enfants âgés de 7 à 12 ans sur 10 étaient inscrits à l’école au 

cours de l’année scolaire 2003/2004; soit un taux de scolarisation de la préfecture de 92,2% 

contre 93,2 au niveau de l’urbain de la région. 
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Taux d'analphabétisme  de la population âgée de 10 ans  et plus selon le groupe d'âge  
quinquennal et le sexe en 2004 (En %) 

 

Masculin Féminin Ensemble

Néant Arabe seul Arabe et Français Arabe, Français et
autres

Arabe et autres Autres langues

15,1 

20,0 

46,3 

18,2 

0,1 0,2 

31,2 

14,2 

38,2 

16,1 

0,1 0,2 

Population âgée de 10 ans et plus de la préfecture selon  
le sexe et les langues lues et écrites en 2004 (%) 

Masculin Féminin
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Taux de scolarisation des  enfants âgés de 7 à 12 ans 

 selon le sexe  en 2004 (%) 

Collectivité territoriale Masculin Féminin Ensemble 

    

Préfecture 92,5 92,0 92,2 

Région (urbain) 93,4 92,9 93,2 

                                   Source: R.G.P.H de 2004 

2-3-5- Niveau d’instruction de la population 

         La répartition de la population  âgée de 10 ans et plus selon le niveau d’instruction révèle 

que 25,6% avaient le niveau primaire et 11,2% avaient un niveau supérieur contre respectivement 

28,2% et 9,1% au niveau régional. 

Population âgée de 10 ans et plus selon 
le niveau d’instruction 

Niveau d'instruction Préfecture Région 

Néant 23,4 25,1  

Préscolaire 2,1 1,9  

Primaire 25,6 28,2  

Collégial 20,4 20,3  

Secondaire 17,3 15,4  

Supérieur 11,2 9,1  

Total 100,0 100,0  

         Source: R.G.P.H de 2004 
           

 Cependant, ces chiffres cachent des différences entre les deux sexes, et ce pour tous les 

niveaux.  

 

2-4- Activité et chômage 
2-4-1- Population active3  

 2-4-1- 1- Niveau de la Population active 

Sur un total de 281 080 personnes recensées dans la préfecture en 2004, on a compté 

115632 personnes actives. Près de  68,9% de la population active sont de sexe masculin. 

 
     ---------------------------------------------                         

(3) Une personne active est toute personne faisant partie de la main d'œuvre disponible pour la production des biens et services,  exerçant un 

travail productif dans une branche d'activité économique ou à la recherche d'un emploi.  

Néant Préscolaire Primaire Collégial Secondaire Supérieur

15 

3,8 

28,6 

22,1 
18,2 

12,3 

31,6 

0,6 

22,8 
18,7 

16,3 

10 

Population âgée de 10 ans et plus selon le niveau d’instruction  et le sexe en (%) 

- Année 2004- 

Masculin Féminin
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Population active de la préfecture 

 par sexe 

 Masculin Féminin Total 

Population active 79 654 35 978 115 632 

Population inactive 59 124 106 324 165 448 

Total 138 778 142 302 281 080 

                       Source: R.G.P.H  2004 

 

 Concernant la répartition de la population inactive par type d’activité,  il y’a lieu de noter 

que 40,3%  étaient  des élèves ou étudiants contre 4,3% des retraités.  

 Par ailleurs, il y’a lieu de préciser que 48,6% des femmes inactives étaient des femmes au 

foyer. 

Population inactive en (%) selon le type 

 d’activité et le sexe 

 

Type d'activité Masculin Féminin Ensemble 

     Femme au foyer - 48,6 31,2 

     Élève, étudiant 56,8 31,2 40,3 

     Propriétaire 0,5 0,1 0,3 

     Retraité 10,8 0,7 4,3 

     Grand malade 2,6 1,2 1,7 

     Enfant 26,3 14,1 18,4 

     Autre 3,1 4,1 3,8 

Total 100,0 100,0 100,0 
Source: R.G.P.H  2004 

          2-4-1-2- Taux d’activité  

Le taux d’activité dans l’ensemble de la préfecture est évalué à 41,2% en 2004, contre 

40,9% au niveau de la région et 35,9% au niveau national.  

 Par sexe, ce taux d’activité s’était bien établi à 57,4 % chez les hommes contre 25,3 % 

pour les femmes.  

Taux d’activité selon le sexe 

(En %) 

 

Collectivité territoriale Masculin Féminin Total 

Préfecture 57,4    25,3 41,2 

Région 57,5 24,8 40,9 

Maroc 54,7 17,6 35,9 

  Source: R.G.P.H  2004 

Selon l’âge, le taux d’activité évoluait en forme de cloche; faible pour les jeunes âgés  de moins 

de 20 ans, puis fortement croissant au-delà de 20 ans pour baisser à l’âge de la retraite. 
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2-4-2-Emploi 

Structure professionnelle  

 
L’analyse de la structure de la population active occupée de la préfecture selon le statut 

professionnel affirme que le salariat demeure le statut le plus fréquent avec 73,2 % de cette 

population en 2004, suivi en deuxième place par les indépendants (11,5%).  

Selon le sexe, près de 89% des femmes actives occupées étaient des salariées contre 66,9% 

pour les hommes en 2004.  
 

         Population active occupée en (%) de la préfecture selon  

la situation dans la  profession et le sexe  

 

Situation dans la profession Masculin Féminin Ensemble 

Employeur 6,6 1,9 5,3 

Indépendant avec local 13,8 2,9 10,6 

Indépendant à domicile 0,4 2,0 0,9 

Ambulant 9,3 1,8 7,1 

Salarié public 10,9 14,7 12,0 

Salarié privé 56,0 74,3 61,2 

Aide familiale 2,0 1,8 2,0 

Apprenti 1,0 0,6 0,9 

Total 100,0 100,0 100,0 

Source : R.G.P.H  2004 

2-4-3- Chômage 

Au niveau de la préfecture  d’Arrondissement Aîn Chock, le taux de chômage  a enregistré 

en 2012 une légère hausse de 0,2 point par rapport à 2011, passant de 10,4% à 10,6%. 
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1 - EDUCATION NATIONALE 

 

A partir de septembre 1990, le système éducatif a connu une nouvelle approche. En effet, 

au lieu de 5 ans d’études primaires et 7 ans d’études secondaires, la durée des études a été 

subdivisée en un enseignement fondamental, d’une durée de 9 ans, et un enseignement  

secondaire, d’une durée de 3 ans. 
 

1-1- Enseignement préscolaire 

Ce type d’enseignement est dispensé dans deux modes d’établissements : 

- Les écoles coraniques qui constituent la forme de scolarisation la plus répandue. Il s’agit d’un 

enseignement de type traditionnel rénové, 

- Les maternelles et les jardins d’enfants dont l’encadrement et l’équipement permettent d’assurer 

une formation basée sur des méthodes modernes. 

 Durant l’année scolaire 2011-2012, l’effectif des élèves inscrits dans ce cycle 

d’enseignement s’élève à 10 351 enfants. Cet enseignement se caractérise par un taux de féminité  

des inscrits de 45,5% et  un taux d’encadrement de 17 élèves par enseignant. 

 La majorité du corps enseignant préscolaire est de sexe féminin avec 90,3% du total des 

encadreurs. 

Concernant le nombre d’établissements,  il a atteint 185 durant l’année scolaire 2011-2012. 

Dans ce cadre, il y’a lieu de préciser que 45,9% de ces établissements  sont du préscolaire 

traditionnel  et 48,1% sont du préscolaire moderne  contre seulement 6,0% pour le  préscolaire 

publique.  

 
Principaux indicateurs de l’enseignement 

 préscolaire 

                                                                                              Année scolaire 2011-2012 

Indicateur Préscolaire 

traditionnel 

Préscolaire 

moderne 

Préscolaire 

publique 

Total 

préscolaire 

     Établissements 85 89 11 185 

     Salles Utilisées  180 339 22 541 

     Classes 188 282 24 494 

     Élèves 3 126 6531 694 10 351 

     Éducateurs 168 404 25 597 

                                                        Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011                                  

1-1-1-  Enseignement préscolaire traditionnel   

Le nombre d’élèves inscrits dans les écoles coraniques a connu une évolution remarquable 

de 123,6% entre 2010/11 et 2011/12, passant de 1 398  élèves à  3 126, représentant ainsi 6,6% du 

total régional du préscolaire traditionnel.  

Cet enseignement se caractérise par un taux de féminité  des inscrits de 40,1% et  un taux 

d’encadrement de 19 élèves par enseignant. 
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Indicateurs de l’enseignement préscolaire 

traditionnel 

                                                                    Année scolaire 2011-2012 

Indicateur Préfecture      Région Préfecture/Région (%) 

Établissements 85 1110 7,7 

Salles Utilisées  180 2144 8,4 

 Classes 188 2297 8,2 

 Élèves 3126 47125 6,6 

       dont  Féminin 1252 23031 5,4 

 Éducateurs 168 2217 7,6 

        dont  Féminin 117 2141 5,5 

Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011                                  

 

1-1-2- Enseignement préscolaire moderne  

L’enseignement préscolaire moderne constitue l’essentiel de l’enseignement préscolaire 

avec près de 63,1% des inscrits de la préfecture en 2011/2012.   

Cet enseignement a enregistré une augmentation de 1,6% entre  2010/11 et 2011/12 en 

passant de 6 427 à 6 531 élèves, avec un  taux de féminité de 47,5% et un taux d’encadrement de 

16 élèves par enseignant pour l’année 2011/2012. 

Principaux indicateurs de l’enseignement  

préscolaire moderne 

                                                   

 
Année scolaire 2011/122 

Indicateur Préfecture Région Préfecture/Région (%) 

Établissements 89 502 17,7 

Salles Utilisées  339 2005 16,9 

Classes 282 1633 17,3 

Élèves 6531 37927 17,2 

          Féminin 3099 17722 17,5 

Éducateurs 404 2448 16,5 
          Féminin 397 2405 16,5 

         Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011                                

1-1-3-  Enseignement préscolaire public  

      

  En 2011-2012, le nombre des inscrits se chiffre à 694 élèves; soit une hausse de 26,6% par 

rapport à l’année scolaire 2010-2011. Cet effectif représente 7,6% du total régional. 
 

Ce type d’enseignement se caractérise par un taux de féminité de 51,4% et un taux 

d’encadrement de 28 élèves par enseignant.  
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Principaux indicateurs de l’enseignement 

 préscolaire public 

              Année scolaire 2011/12 
Indicateur Préfecture Région Préfecture/ Région(%) 

Établissements 11 212 5,2 

Salles Utilisées  22 315 7,0 

Classes 24 336 7,1 

Élèves 694 9152 7,6 
      Féminin 357 4569 7,8 

Éducateurs 25 348 7,2 
     Féminin 25 337 7,4 

                Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011 

1-2- Enseignement primaire 

Au titre de l’année scolaire 2011-2012, le nombre d’écoles primaires s’élève à 133 

établissements composés de  1 913 classes et 1 796 salles. 

Quant au nombre d’inscrits, il se chiffre à 39 854 élèves, les filles représentent 48% des 

inscrits de la préfecture.  

La participation du secteur privé, dans la préfecture, est assez remarquable avec 81,2% au 

niveau des établissements et 59,3% au niveau des inscrits.  

        En parallèle,  l’enseignement primaire est assuré par 1 554 enseignants dont 79,9% sont 

des femmes. 

Principaux indicateurs de l’enseignement 
primaire 

                                             Année scolaire 2011-2012 

Indicateur Public Privé Ensemble 

     Établissements 25 108 133 
     Salles   489 1307 1796 
     Classes 481 1432 1913 
     Élèves 16217 23637 39854 
     Nouveaux inscrits 15666 23428 39094 
     Doublants 551 209 760 
     Enseignants 553 1001 1554 

           Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011                               

1-2-1- Enseignement primaire public 

       Le nombre d’inscrits dans l’enseignement primaire public s’élève à 16 217 élèves en  

2011/12; soit une régression de 3% par rapport à 2010/2011. Cet effectif représente 6,1% des 

inscrits au niveau régional, et près de  48,1% sont des filles.  

        Pour les nouveaux inscrits en première année, leur effectif est de l’ordre de 2 192 élèves; soit  

6 % du total régional.  

Élèves inscrits dans l’enseignement 
primaire public 

   

            
Année scolaire 2011/12 

Collectivité locale 
Total  

inscrits 
Dont 

Féminin 
Nouveaux  

inscrits 
 

Dont  
Féminin 

Préfecture 16 217 7 793 15 666 7 617 

Région 266 028 129 534 256 131 125 921 

Préfecture/région (%) 6,1 6,0 6,1 6,6 

                Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011 
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          Quant au corps enseignant, il est composé de 553 enseignants dont 70,7%  sont des 

femmes, à raison de 29 élèves par enseignant.  
 

Personnel enseignant du secteur primaire public 

                                                                                                     Année scolaire 2011/12 

                                                                                                  
Année scolaire 

2011/12Collectivité locale 

Enseignants 
Dont 

Féminin 
Élèves/enseignant Élèves/classe 

Préfecture 553 391 29 34 

Région 8367 5315 32 33 

Préfecture/région(%) 6,6 7,4 - - 

             Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

 Concernant le taux de redoublement, il est de 3,4% en 2011-2012 contre 3,7% au niveau 

régional. Selon le niveau scolaire, ce taux est plus élevé chez les élèves de la deuxième année et de 

la quatrième année avec respectivement 8,6% et 5,7%.  Par comparaison à l’année 2010/11, le 

nombre de doublants a diminué de 35,6%. 

Effectifs des inscrits selon le niveau scolaire  
et l’ancienneté 

  
                Année scolaire 2011/12 

Niveau scolaire Total inscrits Doublants % des doublants 

1ière année 2199 7 0,3 
2ième année 2605 225 8,6 
3ième année 2569 31 1,2 
4ième année 2997 172 5,7 
5ième année 2674 39 1,5 
6ième année 3173 77 2,4 

Préfecture 16217 551 3,4 
Région 266028 9897 3,7 

Préfecture/région(%) 6,1 5,6 - 

                                                          Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                    

 Pour ce qui est de la langue Amazigh, il y’a lieu de  noter que 18 établissements publics de 

la préfecture ont intégré cette  langue dans l’enseignement  primaire  en 2011-2012; soit 14,6 % du 

total de ces établissements au niveau régional. 

Intégration de la langue Amazigh dans 
l’enseignement  primaire 

                Année scolaire 2011/12 

Indicateur Préfecture Région Préfecture/ Région(%) 

Établissements 18 123 14,6 

Classes 76 840 9,0 

Inscrits 2  397 28 449 8,4 
     Dont Féminin 1 156 13 770 8,4 

Encadreurs 9 104 8,7 
     Dont Féminin 3 60 5,0 

                                       Source : Annuaire Statistique Régional du Grand Casablanca 2011                    

1-2-2- Enseignement primaire privé  

          L'enseignement primaire privé prend de plus en plus la relève dans la préfecture. Ainsi, le 

nombre d’établissements a connu une évolution de 24,1% entre 2010/11 et 2011/12, passant de 87 

à 108 établissements. Ce nombre représente 19,8% des établissements privés au niveau  régional. 

       Au titre de l’année scolaire 2011-2012, ces établissements ont accueilli 23 637 élèves à 

raison en moyenne de 24 élèves par enseignant et 17 par classe contre respectivement  22 et 23 au 

niveau de la région. Par ailleurs, 47,9% des inscrits sont des filles. Il y’a lieu de noter  également 

que 84,9%  du corps enseignant sont des femmes. 
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Effectifs des inscrits et des enseignants 
-secteur privé- 

                                                                                            Année scolaire 2011/12 

Collectivité locale 
Total 

inscrits 
Dont 

Féminin 
Enseignants 

Dont 
Féminin 

Élèves/
classe 

Élèves / 
enseignant 

Préfecture 23 637 11 335 1 001 850 17 24 
Région 141 330 67 817 6 377 5 222 23 22 

Préfecture/région (%) 16,7 16,7 15,7 16,3 - - 

    Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

   

 Quant au taux de doublement, il a atteint 0,9%  pour les deux années scolaires 2010/2011 et 

2011/2012; ce taux est inférieur à celui enregistré au secteur public. 

         L’effectif des doublants  enregistré en 2011-2012 au niveau de la préfecture représente 

15,5% du total privé régional. 

Effectifs des inscrits selon le niveau scolaire et l’ancienneté 
-secteur privé- 

 

  
                Année scolaire 2011/12 

Niveau scolaire Total inscrits Doublants % des doublants 

1ière année 4 567 39 0,9 
2ième année 4 234 40 0,9 
3ième année 4 081 39 1,0 
4ième année 3 778 35 0,9 
5ième année 3 578 30 0,8 
6ième année 3 399 26 0,8 

Préfecture 23 637 209 0,9 
Région 141 330 1 352 1,0 

Préfecture/région(%) 16,7 15,5 - 

Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

1-2-3- Intégration des enfants à besoins spécifiques dans l’enseignement primaire   

        Deux établissements seulement implantés au niveau de la préfecture qui accueillent les 

élèves à besoins spécifiques.  Au cours de l’année scolaire  2011/12,  21 enfants ont été inscrits 

dans l’enseignement primaire contre 889 au niveau de la région. L’encadrement de ces enfants est 

assuré par deux encadreurs. 

Enfants à besoins spécifiques 

                               
Année scolaire 2011/12 

Nature d'handicap Établissements Classes 
Total 

inscrits 
Féminin 

Total 
encadreurs 

Dont 
Féminin 

 Moteurs 0 0 0 0 0 0 

 Autistes 1 1 8 2 1 1 
 Retards mentaux  1 1 14 7 1 0 
 Sourds 0 0 0 0 0 0 
 Autres 

Total 

0 

2 

0 

2 

0 

22 

0 

9 

0 

2 

0 

1 
 

                                      Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                
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1-3- Enseignement secondaire collégial 

       L’infrastructure de l’enseignement collégial de la préfecture est composée de 52 collèges 

disposant de 715 salles, 598 classes, 34 bibliothèques et un seul internat d’une capacité de 240 lits. 

        Au titre de l’année scolaire 2011/12,  le total des inscrits s’élève à 19 407 élèves dont 66,2% 

du secteur public. Le nombre moyen d’élèves par classe est de 32 répartis entre 36 élèves pour le 

secteur public et 27 pour le secteur privé. 

        L’encadrement dans ce cycle est assuré par 1 221 professeurs dont 68,4% relevant du secteur 

privés.  

    Le taux de doublement des élèves du secteur  public enregistré au niveau de la préfecture est 

de 10,7%  contre 0,7% pour le secteur privé.  

Principaux indicateurs de l’enseignement 
secondaire collégial 

                                                                                                         
Année scolaire 2011/12 

Indicateur Public Privé Total 

Collèges 12 40 52 

Salles  323 392 715 

     Générales  272 283 555 

     Scientifiques 51 109 160 

Classes 352 246 598 

 Élèves 12 842 6 565 19407 

Doublants 1 369 49 1418 

Encadreurs 386 835 1221 

Bibliothèques 9 25 34 

Internats 1 0 1 

      Lits 240 0 240 

     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011  

1-3-1- Enseignement secondaire collégial public 

        Le nombre d’inscrits dans l’enseignement primaire public s’élève à 12 842 en  2011/2012; 

soit 7,6% du total public de la région. Ces élèves sont répartis entre  352 classes, à raison de 36 

élèves par classe.  Les filles représentent 48% de ces inscrits. 

 L’encadrement est assuré par 386 enseignants dont 55,2% sont des femmes ; soit en 

moyenne 33 élèves par enseignant. 
 

Effectifs des inscrits et des enseignants 

  

 Année scolaire 2011/12 

Collectivité territoriale 
Total 

Enseignants 
Dont 

Féminin 
Total 

élèves 
Dont    
Filles 

Élèves/classe 

Préfecture 386 213 12 842 6 158 36 

Région 6 840 3 397 169 129 
81 934 

 

37 

Préfecture/région (%) 5,6 6,3 7,6 7,5 - 

  Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                
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1-3-2- Enseignement secondaire collégial privé 

        Le secteur privé a accueilli 6 565 élèves en 2011/12; soit 23,2% des inscrits à l’échelle 

régional. Il se caractérise par un taux de féminité de 49,2%.  

       Ce secteur a enregistré une augmentation des inscrits de 9,3% par rapport à l’année scolaire 

2010/11 contre une régression de 0,8% pour le secteur public.  

Effectifs des inscrits et des enseignants 

           Année scolaire 2011/12 

Collectivité territoriale 
Total 

Enseignants 
Dont 

Féminin 
Total 

élèves 
Dont 
Filles 

Élèves/classe 

Préfecture 835 353 6565 
 

3231 27 

Région 3 421 1 250 28 351 13 571 26 

Préfecture/région (%) 24,4 28,2 23,2 23,8 

            Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

 

1-4- Enseignement secondaire qualifiant 

L’infrastructure relative à cet enseignement se compose de 35 lycées, 475 salles,  445 

classes et 70 bibliothèques. 

Concernant le nombre d'élèves inscrits au cours de l’année 2011/12, il s'élève à 14 894. 

Plus de deux tiers de ces élèves  sont inscrits dans le secteur public. 

Principaux indicateurs 

de l’enseignement secondaire qualifiant 

                                                                     Année scolaire 2011/12 

Indicateurs Public Privé Total 

lycées 7 28 35 

Salles  222 253 475 

     Générales  178 197 375 

     Scientifiques 44 56 100 

Classes 276 169 445 

 Élèves 10 432 4 462 14 894 

     Féminin 5 530 2 242 7 772 

Encadreurs 426 555 981 

     Féminin 199 120 319 

Bibliothèques 8 62 70 

          Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                
 

 

1-4-1- Enseignement secondaire qualifiant public 

       Au titre de l’année 2011-2012, la préfecture  dispose de 7 lycées publics avec 222 salles et 

276 classes.  Le nombre d’inscrits dans ces établissements est de 10 432 élèves; soit 7,3% du 

public régional, et plus que la moitié de ces élèves sont de sexe féminin. 
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 Par ailleurs, le nombre moyen d’élèves par classe est de 38. Ce moyen est jugé  équivalent à 

celui de la  région. Quant au corps enseignant, il atteint  426 professeurs dont 46,7% sont des 

femmes.  
Effectifs des inscrits et des enseignants 

           Année scolaire 2011/12 

Collectivité territoriale 
Total 

Enseignants 
Dont 

Féminin 
Total 

élèves 
Dont 
Filles 

Élèves/classe 

Préfecture 426 199 10 432 
 

5 530 38 

Région 6 546 2 765 143 222 74 165 38 

Préfecture/région (%) 6,5 7,2 7,3 7,5 

 Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

1-4-2- Enseignement secondaire qualifiant privé 

 La préfecture compte 28 lycées privés avec 253 salles et 169 classes au cours de l’année 

2011/2012. Les inscrits dans ce cycle s’élèvent à 4 462 élèves ; soit  18,5% des inscrits du secteur 

privé régional. La moitié de ces élèves sont des filles, et le nombre moyen d’élèves par classe est 

de 26. 

                                           Effectif des inscrits 
                                                  Année scolaire 2011/12 

Collectivité locale 
Total  

élèves 
Filles Élèves/classe 

Préfecture 4462 2242 26 

Région 24061 10906 26 

Préfecture/région en (%) 18,5 20,6 - 

                                                   Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011      

        1-4-3- Admis aux examens de baccalauréat  

        Au titre de l’année 2011,  le nombre d’admis aux examens de baccalauréat  a atteint 2 855 

bacheliers contre 2 231 en 2010; soit une augmentation de 28%. Cet effectif représente  10,2% des 

admis  au niveau de la région. Les filles représentent 56,6% des admis de la préfecture.  

Évolution des admis aux examens  
de baccalauréat 

                                                                               Année scolaire 2011/12 
Collectivité locale 

2010 2011 

Total Féminin Total Féminin 

Préfecture 2231 1306 2855 1617 

Région 22 299 12604 27954 15479 

Préfecture/région (%) 10,0 10,4 10,2 10,4 

           Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                
 

1-5- Classes préparatoires                      

 Les classes préparatoires aux grandes écoles au Maroc, sont des filières d’enseignement 

supérieur situées généralement dans les lycées. La durée de scolarité dans ces classes est de deux 

ans.  

 Au niveau de la préfecture d’arrondissement Ain Chock, ces classes relèvent entièrement du 

secteur privé.  Au cours de l’année 2011/2012, le nombre d’inscrits est de 45 contre 868 au niveau 

du prévu régional. 
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Effectifs des inscrits aux classes préparatoires 
 Selon les branches 

Année scolaire 2011/12 
  

Branche 
1ière année 2ière année Ensemble 

Total Féminin Total Féminin Total Féminin 

Mathématiques, Physiques  
et Sciences de l'ingénieur 

11 6 27 9 38 15 

Économie et Commerce 7 3 0 0 7 3 

Préfecture(privé) 18 9 27 9 45 18 

Région (privé) 342 145 526 192 868 337 

Préfecture/Région (%) 5,3 6,2 5,1 4,7 5,2 5,3 

                         Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

   

1-6- Enseignement supérieur public 

1-6-1- Équipements 

          La préfecture d’Arrondissement Ain Chock dispose de deux établissements universitaires 

publics : 

 Faculté des lettres et sciences humaines Ain Chock, 

 Institut Supérieur de Commerce et d'Administration des Entreprises (ISCAE). 

         Ces deux établissements sont équipés en 10 amphithéâtres, 63 salles générales, 10 salles 

informatiques, 2 laboratoires de langues, 2 laboratoires scientifiques, 2 bibliothèques et 3 salles de 

lectures. 

        Il est à noter que l’ISCAE garantit l’hébergement aux étudiants en provenance  d’autres 

villes avec une capacité de 400 lits.   

Équipements de l’enseignement supérieur public 

 

                                
                                         Année scolaire 2011/12 

Equipement 
Faculté des lettres et 
sciences humaines 

Ain Chock 

Institut Supérieur de Commerce et 
d'Administration des Entreprises                             

(ISCAE) 
Total 

Amphithéâtres 7 3 10 

Salles 46 27 73 

     Générales 37 26 63 

     Informatiques 9 1 10 

Laboratoires 4 0 4 

     Langues 2 0 2 

    Scientifiques 2 0 2 

Bibliothèques 1 1 2 

Salles de lecture 2 1 3 

Internats 0 1 1 

Nombre de Lits 0 400 400 

                         Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                               

 

1-6-2- Évolution des étudiants 

        L’effectif des étudiants inscrits à la  faculté  des lettres et sciences humaines en cycle normal 

s’élève à 5 149 au titre de l’année universitaire 2011-2012  contre 4 751 en 2010-2011; soit une 

augmentation de 8,4%, et  59,6% sont des filles.  
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       Concernant l’effectif des inscrits à l’ISCAE, il est passé de 515 à 557 étudiants entre 2010/11 

et 2011/12. L’enseignement universitaire à cet institut est à dominance féminine;  71,1% des 

inscrits sont des filles.  

Inscrits aux établissements universitaires 

en cycle normal 

Établissement 
2010-2011 2011-2012 

Total Féminin Total Féminin 

Faculté des lettres et sciences humaines 
Ain Chock 

4751 2943 5149 3070 

Institut Supérieur de Commerce et 
d'Administration des Entreprises (ISCAE) 

 

515 366 557 397 

                                          Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011et 2010                                

       Au niveau du troisième cycle, la faculté des lettres et sciences humaines Ain Chok  a 

enregistré une hausse des inscrits de 57,7% entre les deux années universitaires 2010/11 et 

2011/12, passant de 156 à 246 étudiants. Il y’a lieu de noter que plus de la  moitié des étudiants est 

représentée par le sexe féminin.  

Egalement, le nombre d’inscrits dans l’ISCAE a augmenté de 18 étudiants entre ces deux 

années universitaires.  

Inscrits aux établissements universitaires  

en troisième cycle 

Établissement 
2010-2011 2011-2012 

Total Féminin Total Féminin 

Faculté des lettres et sciences humaines 
Ain Chock 

156 82 246 130 

Institut Supérieur de Commerce et 
d'Administration des Entreprises (ISCAE) 

421 141 439 151 

                                            Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 et 2010                               

L’effectif des inscrits au doctorat national et doctorat d’État, au titre de l’année   2011-2012  

à la faculté des lettres et sciences humaines Ain Chock,  a atteint 67 étudiants avec un taux de 

féminité de 17,9%. 

Effectif des inscrits  

au doctorat national et doctorat d’État 

Établissement 
2010-2011 2011-2012 

Total Féminin Total Féminin 

Faculté des lettres et sciences 
humaines Ain Chock 

192 47 67 12 

                                        Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011et 2010  

 1-6-3- Lauréats de l’enseignement supérieur public 

Le nombre de lauréats de la faculté des lettres et sciences humaines Ain Chock est passé de 

525 en 2010 à  533 en 2011 contre respectivement  406 et 427 pour l’ISCAE.  
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Évolution des lauréats 
de l’enseignement supérieur public 

Établissements 
2010 2011 

Total Féminin Total Féminin 

Faculté des lettres et sciences humaines Ain Chock  525 315 533 315 

         Licenciés 453 281 513 303 

         Doctorat 45 13 0 0 

         Master 27 21 20 12 

Institut Supérieur de Commerce et 

d'Administration des Entreprises (ISCAE) 
406 192 427 218 

Total 931 507 960 533 

                                     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 et 2010    

                         

1-6-4- Personnel enseignant 

Le corps enseignant  de l’enseignement supérieur public s’élève à 169 au cours de l’année 

universitaire 2011-2012 contre 160 en 2010-2011; enregistrant une augmentation de 5,6%. 

Par ailleurs, environ 35,5% du personnel enseignant de l’enseignement supérieur public sont 

de sexe féminin.   

Évolution du personnel enseignant 

Établissement 
2010-2011 2011-2012 

Total Féminin Total Féminin 

Faculté des lettres et sciences humaines Ain Chock 127 45 132 50 

Institut Supérieur de Commerce et d'Administration des 
Entreprises (ISCAE) 

33 8 37 10 

Total 160 53 169 60 

                                            Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 et 2010                               
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2  - FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

La finalité de la formation professionnelle est  double. Il s'agit d'une part, de satisfaire les 

besoins des entreprises en cadres moyens et en main  d’œuvre qualifiée, et d'autre part de favoriser 

l'insertion des jeunes issus de l'enseignement  général dans la vie active et d’assurer leur 

promotion socio-professionnelle. 

Depuis 1987, le secteur de la formation professionnelle a développé une forte synergie avec 

les entreprises et les associations professionnelles qui sont fortement impliquées dans la 

planification et la gestion de la formation. 

Au niveau de la préfecture d’arrondissement Ain Chock, le système de formation 

professionnelle est marqué par la diversité de la formation ainsi que la multiplicité des promoteurs 

et des organes de coordination. 

2-1- Infrastructure 

La préfecture d’arrondissement Ain Chock dispose de 25 établissements de la formation 

professionnelle en 2011; soit 6% des établissements au niveau de la région.  

Établissements publics et privés 

de la formation professionnelle 

                                                                               Année 2011/2012 

Collectivité Public Privé Total 

Préfecture 8 17 25 
Région 83 337 420 

Préfecture/Région (%) 9,6 5,0 6,0 

                                                   Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011                                

2-2-  Effectifs en formation  

 Au cours de l’année 2011-2012, l’effectif en formation dans les différentes disciplines 

s’élève à 7 328 élèves stagiaires; soit 11,1% du total au niveau régional. 

    Selon le niveau, la discipline " Technicien Spécialisé " occupe la première place avec 

41%.  La formation qualifiante est totalement assurée par le secteur public.  

Effectifs en formation selon le niveau et le secteur 

                                                                                           Année 2011/2012 

Niveau Public Privé Total Part en(%) 

Formation qualifiant 1 167 0 1 167 15,9 
Spécialisation 316 146 462 6,3 
Qualification 890 101 991 13,5 
Technicien 1 463 246 1 709 23,3 

Technicien Spécialisé 2 945 54 2 999 41,0 

Total 6 781 547 7 328 100,0 

                                                     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 
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La part du secteur public est de 92,5%  avec un taux de féminité de 24,8% contre 

respectivement 72,4% et 31,7% au niveau régional. 

Effectifs en formation dans le secteur public 

selon le niveau et le sexe 

         
         Année 2011/2012 

Collectivité locale 

Formation 
qualifiant 

Spécialisation Qualification Technicien 
Technicien 
Spécialisé 

Ensemble 

Total Fém Total Fém Total Fém Total Fém Total    Fém Total Fém 

Préfecture 1 167 172 316 0 890 9 1 463 282  2 945 1 218 6 781 1 681 

Région 4 362 553 1 583 164 9 466 1547 15 888 5 622 16 330 7 197 47 629 15 083 

Préfecture/Région (%) 26,8 31,1 20,0 0,0 9,4 0,6 9,2 5,0    18,0 16,9 14,2 11,1 

                              Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 Quant au secteur privé, il a formé 547 élèves stagiaires avec une prédominance de filles de 

77,7% contre 61,7% au niveau régional. Selon le niveau, la discipline " Technicien " occupe la 

première place (45,0%), suivie par les disciplines "Spécialisation" et "Qualification" avec 

respectivement 26,7% et 18,5%.   

Effectif  en formation dans le secteur privé  

selon le niveau et le sexe 

              Année 2011/2012  

Collectivité locale 

Spécialisation Qualification Technicien 
Technicien 
Spécialisé 

Ensemble 

  Total Fém Total Fém Total Fém Total Fém Total Fém 

Préfecture 146 93 101 97 246 194 54 41 547 425 

Région 1 627 1 276 2 535 2 108 9 111 5 148 4 911 2 680 18 184 11 212 

Préfecture/Région (%) 9,0 7,3 4,0 4,6 2,7 3,8 1,1 1,5 3,0 3,8 

                                     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 2-3- Évolution des effectifs en formation 

        L’effectif global des élèves stagiaires a enregistré un taux d’évolution de 8,9% entre 2010/11 

et 2011/12. Le niveau "Formation Qualifiante" a augmenté de 33,7% contre un recule de 4,1% 

pour le niveau "Qualification".         

Évolution des effectifs en formation 

selon le niveau 

Niveau 
2010/11 2011/12 Variation en (%) 

Total Privé Total Privé Total Privé 

Formation qualifiant 873 0 1 167 0 33,7 - 

Spécialisation 473 139 462 146 -2,3 5,0 

Qualification 1 033 169 991 101 -4,1 -40,2 

Technicien 1 735 247 1 709 246 -1,5 -0,4 

Technicien Spécialisé 2 618 41 2 999 54 14,6 31,7 

Total 6732 596 7328 547 8,9 -8,2 

                                                  Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011et 2010 
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 2-4- Filières de formation 
 2-4-1- Secteur public 

Au niveau du secteur public, la filière  de formation liée à la technologie d’information et de 

communication  occupent la première position avec 38,5% des élèves inscrits en 2011/12 contre 

13,4% au niveau régional.  

Effectifs des élèves stagiaires 

par secteur de formation en public 

 
             Année 2011/2012  

Secteurs 
Préfecture Région 

Total 1
ière  

année Total 1
ière 

année 

Administration Gestion et Commerce 683 366 10 107 6 688 

Agriculture Foret et Pêche 0 0 146 73 

Agro-alimentaire 0 0 897 577 

Arts Traditionnels 0 0 28 16 

Assistance aux ménages 0 0 229 125 

Audio Visuel et Communication 51 51 1 032 993 

Bâtiment et Travaux Publics 456 456 5 209 4 317 

Coiffure et Esthétique 0 0 269 199 

Génie Électrique Mécanique et Thermique 
1 958 1 218 16 337 10 907 

Paramédicale et Sante 0 0 63 34 

Plasturgie 0 0 463 278 

Technologie d'information et de 
communication 

2 609 1 640 6 363 4 872 

Textile- Habillement-Cuir 129 129 2 860 2 429 

Tourisme-Hôtellerie 79 59 2 810 2 501 

Transports et Logistique 816 730 816 816 

Total 6 781 4 649 47 629 34 825 

                           Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

    2-4-2- Secteur privé 

Concernant  le secteur privé,  la filière liée à la coiffure et l’esthétique a accueilli 35,8% des 

stagiaires durant 2011/12, suivie  par la filière liée à l’administration, gestion et commerce avec 

27,1% contre respectivement 14,4% et 35,5% au niveau régional 

Effectifs des élèves stagiaires 

par secteur de formation en privé 

 
  

  
             Année 2011/2012  

Secteurs 

Préfecture Région 

1ière 
année 

2ième 
année 

3ième 
année 

Total 
1ière 
année 

2ième 
année 

3ième 
année 

Total 

 Administration, Gestion et 
Commerce 

78 70 0 148 3 714 2 601 136 6 451 

Arts et Artisanat de Production 0 0 0 0 0 0 0 0 
Assistance aux ménages 0 0 0 0 26 0 0 26 
Audio Visuel 33 11 0 44 777 707 86 1 570 
 Bâtiment et Travaux Publics 0 0 0 0 116 100 41 257 
Coiffure et Esthétique 156 40 0 196 2 068 548 0 2 616 
Génie Electrique, Mécanique et 
Thermique 

0 0 0 0 222 208 0 430 

Paramédicale et Sante 80 50 6 136 1 134 804 234 2 172 
Technologies d'information et 
Communications  

0 0 0 0 1063 790 30 1 883 

Textile- Habillement-Cuir 10 13 0 23 599 429 52 1 080 
 Hôtellerie-Tourisme 0 0 0 0 745 629 127 1 501 
Transports  0 0 0 0 120 70 0 190 
Autres 

0 0 0 0 8 0 0 8 

Total 357 184 6 547 10 592 6 886 706 18 184 

                                    Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 
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2-5-Lauréats de la formation professionnelle 

       L’effectif des lauréats des établissements de la formation professionnelle a atteint 2496 

diplômés en 2011 contre 2586 en 2010; soit une régression de 3,5%. 

        Par secteur, le secteur public a enregistré une augmentation de 2,8% entre les deux 

années contre une diminution de 29,4% pour le privé. 

Évolution des lauréats  selon le niveau 

Niveau 
2010 2011 

 
Variation en 

(%) 
 

Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total 

Spécialisation 185 147 332 273 77 350 47,6 -47,6 5,4 

Qualification 472 204 676 385 144 529 -18,4 -29,4 -21,7 

Technicien 392 123 515 504 116 620 28,6 -5,7 20,4 

Technicien Spécialisé 1033 30 1063 978 19 997 -5,3 -36,7 -6,2 

Total 2 082 504 2 586 2 140 356 2 496 2,8 -29,4 -3,5 

                                            Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011et 2010 
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3 - SANTE 

 

La santé d’une population constitue une préoccupation fondamentale dans toute société. Le 

niveau et la qualité dépendent, dans une large mesure, des infrastructures sanitaires et de 

l’encadrement médical et paramédical mis en œuvre. 

Dans ce cadre, la régionalisation du système de santé marocain fournit l’occasion d’améliorer 

le financement de la santé, la gestion des ressources humaines, l’accès aux soins, l’organisation 

des services et le fonctionnement du système dans son ensemble.  

 3-1- Infrastructure sanitaire 

En 2011,  la préfecture dispose de 13 centres de santé, 4 cliniques privées, un hôpital 

général, un hôpital spécialisé, une polyclinique, 104 pharmacies et 4 laboratoires. 

Infrastructure sanitaire 

                                                                                                                                          Année 2011 

Établissements sanitaires Effectif Nombre de lits 

Hôpitaux généraux 1 93 

Polycliniques CNSS 1 90 

Hôpitaux spécialisés 1 50 

Cliniques privées  4 - 

Centres de santé 13 - 

Total 20 233 

                                             Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

Le nombre de lits dans les établissements sanitaires publics s’élève à 233 en 2011, soit un lit 

pour 1 298  habitants contre  928  habitants au niveau régional. Le taux d’occupation moyen des 

lits est de 57,07% en 2011 contre 50,74% en 2010.  

 Durant l’année 2011,  les hôpitaux publics de la préfecture ont accueilli  6 443 malades 

contre 6 008 en 2010 ;  soit une hausse de 7,2%.  

Concernant le  nombre de journées d’hospitalisation, il se chiffre à 19 373 contre 311 392 au 

niveau de la région.  

  La durée moyenne de séjour qui est le rapport entre les journées d’hospitalisation et les 

entrées  est de 3,01 jours en 2011 contre 2,87 en  2010. 

Évolution des indicateurs hospitaliers 

Collectivité 
territoriale 

Capacité Entrées 
Journées 

d'hospitalisation 
Taux moyen  

d'occupation(% 

2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 

Préfecture 93 93 6 008 6 443 17 222 19 373 50,74 57,07 

Région
1
 1450 1 359 104 156 105  376 317  849 311  392 60,06 62,78 

                             Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011et 2010 

(1)  Non compris le centre hospitalier Ibnou Rochd  
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   3-2- Personnel médical 
3-2-1- Médecins 

        En 2011, 233 médecins exercent leurs activités dans la préfecture; soit 6,5 % du total 

régional. On en compte un médecin pour  1298 habitants contre 1078 au niveau régional. 

       Les médecins de la santé publique représentent 53,2% de l’ensemble des médecins de la 

préfecture. Il y’a lieu de noter que 45,2% de ces médecins sont des généralistes contre 67% pour le 

privé.  

                                      Répartition  des médecins par secteur 

  
                    Année 2011 

Collectivité locale Privé Public Total 

Préfecture 109 124 233 

Région 2419 1 166 3 585 

Préfecture/région (%) 4,5 10,6 6,5 

                  Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011et 2010 

(1)  Non compris le centre hospitalier Ibnou Rochd 

  

 3-2-2 - Chirurgiens dentistes 

L’effectif des chirurgiens dentistes se chiffre à 46 en 2011 dont 95,6% relevant du secteur 

privé. Il y a aussi les mécaniciens dentistes qui concurrencent déloyalement le corps des dentistes 

diplômés. 

Répartition des chirurgiens dentistes par secteur 

       
 

                          Année 2011 
Collectivité locale Privé Public Total 

Préfecture 44 2 46 

Région 1463 44 1507 

Préfecture/région (%) 3,0 4,5 3,1 

                                                     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

3-2-3- Pharmaciens   

   Le nombre de pharmaciens est de 104 dont 102 privés en 2011; on compte un pharmacien pour 

2 908 habitants contre 2 825 à l’échelle régional.  

Répartition des pharmaciens par secteur 

  
                         Année 2011 

Collectivité locale Privé Public Total 

Préfecture 102 2 104 

Région  1 341 23 1 364 

Préfecture/région (%) 7,6 8,7 7,6 

                                              Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 

 3-3- Personnel paramédical public 

 L’effectif du personnel paramédical public se chiffre à 149 en 2011 contre 1751 au niveau de 

la région. 
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      Selon la spécialité, les infirmiers diplômés d’état sont majoritaires avec 69,8% du total du 

personnel paramédical suivis par les infirmiers auxiliaires (28,9%).  

 

Répartition du personnel paramédical public 

selon la spécialité 

 

            
                             Année 2011 

Spécialités 
Préfecture Région

3
 

Effectif % Effectif % 

Infirmiers diplômés d'état (IDE) 104 69,8 1213 69,3 

Adjoints de santé diplômés d'état spécialistes (ASDES) 0 0,0 6 0,3 

Infirmiers auxiliaires (IA) 43 28,9 454 25,9 

Adjoints de santé brevetés principals (ASBP) 2 1,3 77 4,4 

Autre 0 0,0 1 0,1 

Total 149 100,0 1751 100,0 

 Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

                                           (3) Nnon compris le centre hospitalier Ibnou Rochd 
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4 – LOISIRS, SPORT ET CULTURE  
 

 

4-1 - Activités sportives   

   Les activités sportives font partie intégrante des composantes essentielles du 

développement humain et contribuent de ce fait à l’amélioration de la qualité de vie de la 

population. Consciente  de cette importance, et à l’instar de toutes les villes du Royaume, la  

préfecture  d’arrondissement Aïn Chock offre à ses habitants un certain  nombre d’établissements 

et d’équipements inhérents aux activités sportives et de loisirs : terrains de sports, foyers féminins, 

jardins d’enfants, centres d’accueil, maisons de jeunes et colonies de vacances. 

- Infrastructure sportive  

   La préfecture dispose d'une infrastructure sportive composée de différentes disciplines. Elle 

est dotée de 72 installations sportives en 2011. 

Installations sportives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Clubs sportifs licenciés par les Fédérations 

  Durant l’année 2011, 93 clubs sportifs exercent leurs activités sur le territoire de la 

préfecture contre 751 clubs au niveau de la région.                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Année 2011 

Installations sportives Nombre 

Terrains Basket- Ball 2 

Terrains  Football 3 

Terrains Hand-ball 2 

Terrains Volley-ball 3 

Terrains Rugby 0 

Pistes d'Athlétisme 0 

Terrains de  Tennis 10 

Pétanques 3 

Salles de sports 0 

Salles Arts Martiaux 46 

Piscines 2 

Bases Nautiques 0 

Sport Équestre 1 

Foyers d'action sociale 0 
Vélodromes 0 

TOTAL 72 

Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 
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Clubs sportifs licenciés par les fédérations 

 

 

       

             

       

    

 

 

 

- Associations sportives et culturelles 

   En 2011, on compte 89 associations sportives et culturelles  sous tutelle du Ministère de la 

Jeunesse et Sports. Le nombre total des adhérents est de l’ordre de 6 250 personnes. 

                Associations sportives et culturelles  

 
                                 Année 2011 

Type d'association Nombre Adhérents 

Culturelles et touristiques 28 1670 

Scoutisme 4 400 

Théâtrales 5 130 

Campings 16 850 

Autres associations 36 3 200 

Total 89 6 250 

  Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 4-2- Activités en faveur de la jeunesse 

          La préfecture dispose de deux maisons de jeunes d’une capacité de 1 600 personnes en 

2011; soit 7,6% du total régional. Le nombre des inscrits s’élève à  1 200 bénéficiaires au cours de 

la même année. 

Maisons de jeunes 

  
              Année 2011 

Collectivité territoriale Nombre Capacité Inscrits 

Préfecture 2 1 600 1 200 

Région 37 20 920 139 868 

Préfecture/Région (%) 5,4 7,6 0,9 

               Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

                       Année 2011 
Disciplines sportives Nombre 

Basket- Ball 4 

Football 6 

Hand-ball 2 

 Volley-Ball 1 

 Rugby 1 

Athlétisme 4 

Tennis 3 

Tennis de table 4 

Pétanque 4 

Arts Martiaux 46 

Natation 2 

Lutte 2 

Cyclisme 1 

Boxe 2 

haltérophilie 10 

Escrime 1 

TOTAL 93 

Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 
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 4-3- Activités en faveur de l’enfance 

    Les colonies de vacances organisées par la Délégation de la Jeunesse et Sports au sein de  

la préfecture ont accueilli  607 enfants répartis entre cinq étapes en 2011; soit 2% des bénéficiaires 

de ces colonies au niveau régional. 

 Par ailleurs, il y’a lieu de noter le manque des jardins d’enfants et des clubs d’enfants 

dans la préfecture en comparaison avec les autres préfectures de la région. 

  4-4- Activités en faveur de la femme 

 La préfecture dispose de deux foyers féminins relevant du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports contre 17 au niveau régional. Par ailleurs, 116 personnes ont bénéficié des activités de 

rayonnement et des unités mobiles d’alphabétisation et de formation ; soit 6,3%  du total des 

bénéficiaires au niveau régional. Ces foyers sont encadrés par  6 personnes. 

Foyers féminins 

  
                     Année 2011 

Collectivité territoriale Nombre Bénéficiaires Encadreurs 

Préfecture 2 116 6 

Région 17 1829 112 

Préfecture/Région (%) 11,8 6,3 5,4 

                            Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 4-5- Activités culturelles 

    La préfecture se caractérise par un manque de salles de cinéma ainsi que de théâtres  

relevant du secteur de la jeunesse et sports. Les installations dans ce domaine se limitent à deux 

complexes culturels. 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 

 

5 – Entraide Nationale 

 

 L’institution de l’Entraide Nationale  a été créé, d’abord sous forme d’établissement privé à 

caractère  social en 1957, puis a été érigée en 1972 en établissement public doté de la personnalité 

civile et de l’autonomie financière, statut qu’elle conserve jusqu’ à ce jour.  Elle est actuellement 

placée sous tutelle du Ministère du Développement Social, de la Famille et de la Solidarité. Cette 

institution est l’un des principaux filets de sécurité pour les couches défavorisées. Les actions de  

l’Entraide Nationale visent principalement  à améliorer le niveau de vie de la  population  issue du 

milieu défavorisé.  

 L’infrastructure de l’Entraide Nationale dans  la préfecture est composé de 20 établissements 

répartis entre :   

 6 centres d’éducation et de formation, 

 3 jardins d’enfants, 

 3 centres de formation par apprentissage, 

 5 maisons de bienfaisance, 

 3 espaces d’alphabétisation. 

      5-1- Centres d’éducation et de formation  

      Il s’agit des centres d’éducation et de formation dispensant aux jeunes filles et aux femmes 

défavorisées, une formation dans des métiers à caractère artisanal ou moderne.  

     En 2011, le nombre de ces centres est de 6 accueillant 1 338 bénéficiaires encadrés par 

54 personnes. 

Centres d’éducation et de formation 

Nombre 2010 2011 

Centres 4 6 

Bénéficiaires 663 1 338 

Encadrant 36 54 

                                                    Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 5-2-jardins d’enfants 

        En 2011, la préfecture est dotée de 3  jardins d’enfants destinés aux enfants en âge 

préscolaire des couches défavorisées. Le nombre d’enfants pris en charge est de 164 bénéficiaires 

encadrés par 7 instituteurs contre 121 bénéficiaires et 11 encadreurs en 2010. 

Jardins d’enfants 

Nombre 2010 2011 

Jardins 3 3 

Bénéficiaires 121 164 

Encadreurs 11 7 

                                                    Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 
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 5-3- Centres de formation par apprentissage 

       Il s’agit de la formation des enfants déscolarisés. Cette formation est pratiquée dans des 

entreprises et complétée dans les centres de formation. 

 La préfecture compte 3 centres qui ont formé 252 personnes en 2011 contre 489 en 2010;  

soit une régression de 48,5%. 

Centres de formation par apprentissage 

Nombre 2010 2011 

Centres 3 3 

Bénéficiaires 489 252 

Encadreurs 19 20 

                                     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 5-4- Établissements de protection sociale 

        La préfecture dispose de 5 maisons de bienfaisance accueillant 829 bénéficiaires encadrés 

par 88 encadreurs en 2011 contre 443 bénéficiaires en 2010. 

Maisons de bienfaisance 

Nombre 2010 2011 

Maisons 4 5 

Pensionnaires 443 829 

Encadreurs 47 88 

                                              Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

 5-5- Espaces d’alphabétisation 

       En 2011, la préfecture est dotée de 3 espaces d’alphabétisation  accueillant 250 

bénéficiaires avec 4 encadreurs contre 271 bénéficiaires avec 7 encadreurs en 2010. 

Espaces d’alphabétisation 

Nombre 2010 2011 

Espaces 
3 3 

Bénéficiaires 
271 250 

Encadreurs 
7 4 

                                                     Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 
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6 - HABITAT  

 

 Le secteur de l’habitat se situe au centre des priorités des pouvoirs publics. Ce secteur  

connaît un déséquilibre entre l’offre et la demande en logements. 

  Plusieurs actions législatives et organisationnelles ont été mises en place visant la résorption 

des bidonvilles et la lutte contre l’habitat clandestin. 

 A noter aussi, le projet des logements économiques dans le cadre du programme national des 

200 000 logements sociaux lancé par  le feu S.M. le Roi Hassan II en 1994. Ce projet favorise  

l’accès des ménages à faible revenu à la propriété privée. 

 Egalement, pour la prise en compte des besoins en logements sociaux, le Gouvernement 

s’est fixé comme objectif, pour la période 2003-2007, le doublement de la production annuelle des 

unités d’habitat social, pour atteindre le rythme de 100.000 unités par an. 

 Dans le cadre de la loi de finances 2013, le Gouvernement s’est fixé comme objectif 

également la production d’un logement décent, la diversification de son offre et la réduction à 

moitié du déficit en logements à l’horizon 2016. 

6-1- Conditions d’habitation des ménages 

 Il s’agit de mettre en évidence le type de logement, le statut d’occupation ainsi que les 

éléments de confort dont les ménages disposent. 

6-1-1- Type de logements  

Le type de logement reflète en grande partie les conditions d’habitation des ménages. Dans 

ce cadre, la proportion des ménages de la préfecture occupant un habitat de type maison 

marocaine moderne était dominante en 2004 avec 48,8%.  

S’agissant de la proportion des ménages habitant une maison sommaire ou bidonvilles, on 

constate qu’elle était encore élevée selon les données de recensement de 2004; soit 16,2% du total 

des ménages.  

Répartition des ménages 

selon le type de logement occupé (%) 

 
           Année 2004 

Type de logement % 

Villa 
11,3 

Appartement 16,9 
Maison marocaine traditionnelle 1,3 
Maison marocaine moderne 48,8 
Maison sommaire ou bidonvilles 16,2 
Logement rural 0,5 
Autres 5,0 

Total 100,0 

                  Source : RGPH  2004 

6-1-2- Statut d’occupation des logements 

Selon le statut d’occupation  du logement, les résultats du RGPH 2004 ont montré que 

61,2% des ménages de la préfecture étaient propriétaires ou copropriétaire contre 21,4% pour le  

régime locataire.  
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Répartition des ménages selon 

le statut d’occupation de logements  (%) 

 
Année 2004 

Statut d’occupation % 

Propriétaire ou copropriétaire 
61,2 

Accédant à la propriété 7,3 

Locataire 21,4 

Logement de fonction 0,8 

Logement gratuit 6,8 

Autres 2,5 

Total 
100,0 

                    Source : RGPH  2004 

6-1-3- Occupation des logements 

En 2004, 29,4%  des ménages de la préfecture occupait une ou deux pièces  contre 43,0% 

pour  plus de trois pièces.  

 

Répartition des ménages selon  
le nombre de pièces habitées en (%) 

 Année 2004 
Nombres de pièces % 

1 pièce 7,7 

2 pièces 21,7 

3 pièces 26,1 

4 pièces 14,8 

5 pièces et plus 28,2 

Non déclaré 1,5 

Total 100,0 

                            Source : RGPH  2004 

6-1-4- Ancienneté des logements  

L’examen de l’âge du parc logement de la préfecture permet de constater que plus de tiers 

des ménages habitaient un logement construit durant la période 1994-2004.  L’importance de ce 

chiffre s’explique par l’urbanisation accélérée  qu’a connue la zone de Sidi Maârouf durant la 

dernière décennie notamment avec la réalisation de plusieurs grands projets d’habitat.  

Par ailleurs, près de 31,2% des ménages  résident dans des logements âgés de 20 à 50 ans 

contre 9,2% pour plus de 50 ans. 

 

Répartition des ménages selon  
l’ancienneté des logements (%) 

 Année 2004 
Age logement % 

Moins de 10 ans 34,8 
De 10 à 20 ans 21,8 

De 20 à 50 ans 31,2 

50 ans et plus 9,2 

Non déclaré 3,0 

Total 100,0 

                                            Source : RGPH  2004 
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6-1-5- Éléments de confort dans le logement 

La proportion des ménages  de la préfecture disposant d’eau courante s’est élevée à  79,9% 

en 2004. De même, près de 95,1% des ménages  bénéficiaient de l’électricité.  

Ménages selon 

 les équipements de base de leur logement ( %) 

  

                            
Année 2004  

Élément de confort dans le logement Privé Collectif Ensemble 

Cuisine 89,2 1,0 90,2 
W.C 93,5 4,2 97,7 
Bain moderne ou douche 56,7 0,6 57,3 
Bain local 3,3 0,4 3,7 
Eau courante 72,3 7,6 79,9 
Électricité 87,4 7,7 95,1 

                                               Source : RGPH  2004 

6-2- Loyer 

L’analyse des informations relatives aux montants des loyers confirme la tendance 

haussière de l’habitat locatif au sein de la préfecture.  Dans ce cadre, il y’a lieu de noter 

notamment l’augmentation  des  montants unitaires du loyer (dhs/m2) de l’habitat « Appartement 

Standing » de 47,2%, et «  Villa »  61,2%  au quartier de Californie entre 2005 et 2012.  

Évolution des montants moyens unitaires des loyers (en dhs/m2)  

au niveau des principaux secteurs d’habitat 

Secteur et type  d'habitat 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Ancien Ain Chock et Moulay Abdellah 
       

      Maison sur lot économique 22 22 23 24 26 26 26 

Hay Haddaouia et environs 
              Appartement Standing 35 35 37 38 41 42 43 

       Appartement économique 24 26 29 30 29 30 31 

      Maison sur lot économique 21 22 23 23 24 24 25 

Californie et environs 
              Villa 49 50 70 78 76 78 79 

       Appartement Standing 72 81 97 103 102 105 106 

Al Inara - El Osra et environs 
              Villa 49 49 54 54 52 54 54 

       Appartement Standing 
  

37 37 42 43 46 

       Appartement économique 20 21 21 23 26 26 27 

      Maison sur lot économique 23 23 30 30 32 31 32 

                           Source : Observatoire régional de l’habitat 
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SCTEURS ECONOMIQUES  

  

Les secteurs productifs jouent un rôle important dans le développement économique et 

social aussi bien au niveau national qu’au niveau régional et local. Il s’agit des secteurs de 

l’industrie, de l’artisanat, des nouvelles technologies et du secteur financier. 

1- industrie, commerce et services  

La répartition sectorielle des unités productives montre que  le secteur de services et des 

professions libérales occupent la première place avec 35,4% en termes des unités et  47,8% pour la 

création d’emplois. 

Concernant le secteur industriel, la préfecture d’Arrondissement Ain Chock dispose d’un 

parc industriel important et très diversifié. Elle compte 450 établissements industriels 

répartis  entre les différentes  branches industrielles. Le textile  occupe la part la plus importante 

des industries existantes, suivi par la branche d’activité de la chimie et parachimie. 

Quant aux unités exerçant dans le  secteur de commerce, elles participent avec 12,7% 

d’emplois. 

Par ailleurs, il y’a lieu de signaler, l’implantation d’un quartier d’affaires à Sidi Maârouf, où 

sont installés les sièges de plusieurs entreprises de grand renom. 

 Egalement, une zone a été crée au niveau de cette préfecture dédiée aux activités 

d’Offshoring, et ce dans le cadre des Hautes Directives Royales visant l’aménagement d’une 

nouvelle génération des activités de haute technologie répondant aux normes internationales en 

matière d’équipement et de services. Cette zone nommée « CASA SHORE PARK » et dotée d’une 

superficie totale de 53 ha est située sur le flanc sud-ouest de la ville de Casablanca. 

 
Répartition sectorielle des établissements 

ayant  10 employés et plus 

Secteur d’activité Nombre d’unités Effectifs employés 

Industrie 450 20 577 

Commerce 337 8 649 

Professions libérales et services 500 32 564 

Bâtiment et travaux publics 125 6 379 

Total 1412 68 169 

                                              Source : Délégation préfectorale de l’emploi  

 2- Artisanat 

     En 2011, six coopératives de l’artisanat sont actives sur le territoire de la préfecture contre 

45 au niveau régional. 
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Nombre de coopératives de l’artisanat 

 
             Année 2011 

Métier Nombre 

Cordolerie 1 

Bijouterie 1 

Fabrication de carreaux 1 

Sculpture sur plâtre 2 

Cordonnerie 1 

Préfecture 6 

Région 45 

                                               Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

Le nombre d’artisans inscrits dans la chambre d’artisanat  s’élève à 1 219 en 2010; soit 

8,4%  du total régional. 

Par métier, les maroquiniers occupent la première place avec 200 inscrits suivis pars les 

fabricants de chaussures avec 150 inscrits.  

Artisans inscrits dans la chambre d’artisanat par métier 

 
  

 

         Année 2011 

Métier Préfecture Région 
Préfecture / région  

 (%) 

Fabricant de chaussures 150 792 18,9 

Délaineur 70 516 13,6 

Forgeron 60 810 7,4 

Sculpteur de bois 70 960 7,3 

Peintre 40 575 7,0 

Tisserand 40 533 7,5 

Fabricant de chaux 20 231 8,7 

Fabricant de carreaux 20 500 4,0 

Tailleur 90 1767 5,1 

Tailleur traditionnel 100 1570 6,4 

Menuisier 100 1449 6,9 

Tanneur 10 108 9,3 

Sculpteur de plâtre 90 1180 7,6 

Potier 26 364 7,1 

Maçon 90 1092 8,2 

Tapissier 32 352 9,1 

Cordier 11 162 6,8 

Maroquinier 200 1622 12,3 

Total 1 219 14 583 8,4 

                                                 Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

3-Tourisme 

 En 2008, la préfecture disposait d’un hôtel de 3 étoiles, d’une résidence touristique, et 

d’une maison d’hôtes des capacités en lits respectivement de 168, 150 et 12. 
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1 – ELECTRICITE, EAU POTABLE ET  ASSAINISSEMENT  

 

1-1- Électricité  

1-1-1- Raccordement des ménages au réseau électrique 

La distribution électrique est assurée par l’Office National d’Electricité et la Lyonnaise des 

Eaux de Casablanca (LYDEC) depuis le 15 Avril 1997. 

 Le nombre de ménages desservis par le réseau électrique est estimé à 53 863 en 2004; soit 

un taux de couverture de 95,1% contre 91,8%  à l’échelle régional. 

1-1-2- Consommation d’énergie électrique 

    La consommation d’énergie électrique a atteint prés de 170 2197 Mille kwh en 2007; soit 

34,7% de l’énergie électrique vendue par l’office national d’électricité au niveau régional.  

 

          1-2-Produits pétroliers 

      Le réseau de distribution des produits pétroliers liquides dans la préfecture se caractérise 

par l’existence de 15 points de vente en 2011. Le nombre de stations n’a pas été changé depuis 

l’année 2008.  

             Réseau de distribution des produits pétroliers liquides 

      

                               Année 2011 

Station SHELL TOTAL AFRIQUIA CMH OILIBYA PETROM SOMAP Global 

Nombre 1 2 6 1 2 2 1 15 

Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2011 

    1-3-Eau potable 

         L’accroissement démographique, l’extension du territoire de la préfecture et le 

développement  du tissu économique sont autant des facteurs qui font pression sur les ressources 

en eau.  

      La distribution de l’eau potable dans la préfecture est assurée par la Lyonnaise des Eaux de 

Casablanca (LYDEC). 

Environ 79,9%  des ménages disposaient de l’eau potable en 2004; soit presque quatre 

ménages sur cinq contre 76,8% au niveau régional. 

 1-4 - Assainissement 

Malgré les efforts louables consentis, la problématique de l'assainissement solide 

particulièrement demeure encore  au centre des préoccupations des pouvoirs communaux 

notamment les déchets hospitaliers.  
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1-4-1- Assainissement solide 

 A partir de 2004, la gestion de l’assainissement solide, au niveau de la région, a été confié 

aux opérateurs privés, suite à un accord signé entre le conseil de la ville, la wilaya et ces 

opérateurs privés. 

 Au niveau de la préfecture, la collecte, le transport et l’évacuation des ordures ménagères 

ont été attribués aux  sociétés SEGEDEMA  et  SITAALBIDA. 

Les quantités des déchets solides produites ne cessent de croître en fonction de l'extension 

verticale et horizontale de l’urbanisme, de l’accroissement démographique, de l'implantation des 

services administratifs et des  établissements économiques. 

La production des déchets ménagers collectés, au niveau de la préfecture, est estimée à 

près de 280 Milles  tonnes par jour, soit une  moyenne de 0,95 Kg par  personne et par jour contre 

0,75 Kg au niveau national. 

 

Estimation de la  production des déchets ménagers 

dans la préfecture 

 

Collectivité territoriale 
2 010 

Tonnes / jour Kg/Hab/jour 

Préfecture 287 332  0,95 

                         Source : Annuaire Statistique du Maroc 2009 

1-4-2- Assainissement liquide 

La LYDEC poursuit ses efforts en vue de développer l’assainissement liquide en termes 

d’infrastructures et de qualité de service. A cette fin, elle a mené des actions pour lutter contre les 

débordements et préserver l’environnement. 

Les résultats du RGPH 2004  montrent que 79,7 % des ménages de la préfecture étaient 

raccordés au réseau public d’assainissement contre 78,2% au niveau de la région. Par ailleurs, près 

de 14,6% des ménages utilisaient des fosses sceptiques comme moyen d’évacuation des eaux 

usées contre 13,6% au niveau de la région. 

Ménages en (%) selon le mode d’évacuation 
des eaux usées 

  

            Année 2011 

Mode d'évacuation Préfecture Région 

Réseau public 79,7 78,2 

Fosse septique 14,6 13,6 

Puits perdus 1,9 2,2 

Autres 3,8 6,0 

                                 Source: Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004 
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2 – Transport urbain 

 

 

2-1- modes de déplacements 

Les modes de déplacements dans la préfecture se présentent comme suit : 

• Voiture particulière, 

• Tramway, 

• Transport collectif, 

• Taxis (urbains et régionaux), 

• Deux roues, 

• Marche. 

Le nombre de déplacements quotidiens tous modes par personne s’est accru de 79% depuis 

1975, passant de 1,6 à 2,9 (6). 

Selon l’étude faite en matière de déplacement dans la région du Grand Casablanca,  la 

répartition par motifs montre que les deux tiers des déplacements se font pour des motifs 

concernant le travail et les études 6. 

Durant les trente dernières années, le phénomène sans doute le plus  significatif est 

l’explosion du nombre de déplacements en taxis. Leur part relative est dorénavant comparable à 

ceux en transports collectifs et dépasse même celle en voitures particulières 6. 

Durant la période de pointe, de nombreux axes qui traversent la préfecture sont  saturés ou 

à la limite de la saturation. 

L’évolution de la motorisation, l’insuffisance des transports collectifs et la place prise 

dorénavant par les taxis, aboutissent à une congestion du réseau principal de voirie qui 

s’accompagne d’effets externes (bruit, pollution atmosphérique, accidents, …….). 

2-2-Transport privé par autobus  

Concernant le transport privé par autobus, les concessionnaires privés opérant dans le 

transport dans la région et implicitement dans la préfecture d’Arrondissement Aïn Chock sont au 

nombre de neuf, avec une prédominance de la « M’Dina bus ».  

2-3- Infrastructure ferroviaire urbain 

L'Office Nationale de Chemins de Fer  a mis en service des trains « Al Bidaoui » reliant 

Mohammedia à l'Aéroport Mohamed V, dans le but de participer à la satisfaction d'une partie de la 

demande de transport urbain dans la Région. Dans ce cadre, la préfecture bénéficie des deux 

gares : Gare des facultés et Gare de Sidi Maarouf. 

 

------- 
(6) PDU du Grand Casablanca 
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2-4- Tramway 

 Le tramway de la ville de Casablanca est un système de transport en commun desservant 

l'agglomération de Casablanca. Ce mode de transport est mis en service le 13 décembre 2012.  

Actuellement, la préfecture bénéficie des services des lignes reliant Sidi Moumen avec  le 

quartier des Facultés à l'ouest. 

2- 5- Parc automobile 

  Environ 16% des voitures immatriculées au niveau régional s’effectue dans la préfecture 

d’Arrondissement Ain Chock. 

Immatriculation des véhicules selon le genre 

    
   Année 2009 

Collectivité territoriale 
Véhicules 
utilitaires 

Voitures de 
tourisme 

Motocyclettes Total 

Préfecture 2568 6557 97 9222 

Région 16828 40028 795 57651 

Préfecture/région en (%) 15,3 16,4 12,2 16,0 

Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2010 

  2-6- Accidents de circulation 

On observe dans la préfecture une baisse au niveau des accidents de la circulation entre 

2010 et 2011.   

En effet, 1329 accidents sont survenus en 2011 contre 1 413 en 2010; soit une régression 

de 5,9%. Ces accidents ont causé la mort à  23 personnes  et 1 100 blessés. 

Accidents de la circulation 

Collectivité territoriale 
 

Nombre 
d'  accidents 

Nombre de victimes   
Nombre de voitures 

endommagées 

Décès Blessés 

2010 2011 
Var 
(%) 

  2010 2011 
Var 
(%) 

2010 2011 
Var 
(%) 

2010 2011 
Var 
(%) 

Préfecture 
1 413 1 329 -5,9   27 23 -14,8 1 627 1 100 -32,4 3 169 2 153 

-
32,1 

Région 
17939 18406 2,6 

  236 285 
20,8 

15979 16841 
5,4 

19336 16803 
-

13,1 

Préfecture/ région en (%) 7,9 7,2 - 11,4 8,1 - 10,2 6,5 - 16,4 12,8 - 

Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca 2010 et 2011 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_en_commun
http://fr.wikipedia.org/wiki/Casablanca
http://fr.wikipedia.org/wiki/13_d%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cembre_2012
http://fr.wikipedia.org/wiki/2012
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sidi_Moumen


50 

 

 

2-7- Principaux problèmes du transport urbain  

        Le transport urbain dans la région et par conséquent dans la préfecture connaît des 

problèmes multiples notamment : 

 Etat de la voirie, 

 Absence d'un schéma directeur de circulation, 

 Insuffisance du parc «autobus », 

 Transport clandestin :  les charrettes attelées………  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



51 

 

3– POSTE ET TELECOMMUNICATION 

 

3-1- Postes 

        Cette préfecture dispose de 7 établissements postaux ; soit 7,9% des établissements postaux 

implantés dans la région. Le nombre de personnes desservies par établissement est en moyenne de 

43 208 habitants contre  41 886 au niveau régional. La quasi-totalité des établissements postaux de 

la préfecture  sont créés en 2011. 

Etablissements postaux 

Collectivité territoriale 
Nombre d'Établissements Agences Postales 

2009 2010 2011 2009 2010 2011 

Préfecture 1 1 7 1 1 0 

Région 82 86 89 3 3 3 
Préfecture/région en (%) 1,2 1,2 7,9 33,3 33,3 0,0 

                                   Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca  2011 

         Concernant  les recettes postales de la préfecture,  elles connaissent une  diminution de 

25,3%  entre  2009 et 2011, passant de 2811 à 2101 millions de dhs.  

        Selon le lieu d’implantation,  les recettes les plus élevées ont été enregistrées en 2011 dans 

les établissements localisés dans les quartiers « Inara » et « Ain Chock », avec  60,4% du total des 

recettes postaux au niveau de la préfecture. 

Recettes postales 

                                                                                                                                   En milliers de dhs 

Zone territoriale 2009 2010 2011 

Ain Chock 942 880 611 

Al Qods 286 318 313 

Hay Inara 896 673 657 

Mçalla 305 312 273 

Sidi Maârouf 382 386 247 

Total préfecture 2 811 2 569 2 101 

                 Source : Annuaire statistique régional du Grand Casablanca  2011 

3-2- Télécommunications 

        En 2004, prés de 84,9% des ménages possédaient  au moins un téléphone mobile et 41,8%  

étaient abonnés au téléphone fixe  contre 75,8% et 29% respectivement au niveau de la région. 

Répartition des abonnés 

aux téléphones fixe et mobile en (%) 
                                                                           Année  2004 

Collectivité locale 
Téléphone 

Fixe 
Téléphone 

Mobile 

Préfecture 41,8 84,9 

Région 29,0 75,8 

               Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004 
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